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Prélèvement à la source : deuxième point d’étape 120n8

Annabelle PANDO

Durant l’été, le Gouvernement a présenté les nouvelles lignes du chantier 
de mise en œuvre du prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu. 
Il a notamment introduit la possibilité pour les salariés soucieux de la 
confidentialité de leurs revenus patrimoniaux d’opter pour un taux neutre.

Lors de son deuxième point d’étape du 
30 juillet dernier sur la mise en place du 
prélèvement à la source de l’impôt sur le 
revenu, le Gouvernement a apporté des 
précisions sur ce chantier qui sera adopté 
dans le cadre du projet de loi de Finances 
pour 2017.

▪▪ Calendrier et transition

Le calendrier ne bouge pas  : le prélève-
ment à la source entrera en vigueur le 
1er  janvier 2018. Autrement dit, jusqu’à 
cette date, le décalage entre la perception 
des revenus et le paiement de l’impôt sur 
le revenu (IR) existera encore : en 2017, les 
contribuables paieront l’impôt sur leurs 
revenus perçus en 2016. Mais à partir de 
2018, les contribuables paieront l’impôt 
sur leurs revenus de 2018 et ainsi de suite. 
Le prélèvement à la source permettra de 
rendre le paiement de l’impôt contempo-
rain de la perception des revenus et d’évi-
ter un décalage.

Si l’impôt normalement dû au titre des re-
venus non exceptionnels perçus en 2017 
sera annulé, ce ne sera pas le cas de l’im-
position des revenus exceptionnels par 
nature ainsi que les autres revenus exclus 
du champ de la réforme perçus en 2017. 
Tel est le cas des plus-values mobilières et 
immobilières  : elles resteront imposées 
en 2018 selon les modalités habituelles. 
Quant aux réductions et crédits d’impôts 
acquis au titre de l’année 2017, leur prise 
en compte interviendra au moment du 
solde de l’impôt, à la fin de l’été 2018.

▪▪ Salariés, pensionnés

Pour les salariés, du secteur privé comme 
du secteur public, les retraités ou les per-
sonnes percevant des revenus de rem-
placement, c’est l’employeur, la caisse de 
retraite ou l’organisme d’indemnisation 
qui prélèvera, chaque mois, la fraction 
mensuelle de l’impôt sur le revenu, sur 
douze mois. L’impôt aura donc la même 
temporalité que les revenus.
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